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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 01/07/2025 dans l'établissement GAEC
DES PETITS FERMIERS implanté SCHIRLENHOF 67110 Gundershoffen. Cette partie 8 Contexte et
constats 9 est publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ).

La visite est réalisée dans le cadre de l'instruction de la demande d'enregistrement déposée en mai
2025.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• GAEC DES PETITS FERMIERS
• SCHIRLENHOF 67110 Gundershoffen
• Code AIOT : 0056700257
• Régime : Déclaration avec controle
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

L'EARL DES PETITS FERMIERS est un élevage de vaches laitières qui a déposé un dossier de demande
d'enregistrement en régularisation pour les 190 vaches laitières présentes et 290 vaches laitières en
projet.

Thèmes de l'inspection :
•     Risque incendie
•     Suivi station de traitement
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle  est  la  suite  d'un contrôle antérieur,  les  suites retenues lors  de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• 8 Faits sans suite administrative 9 ;  
• 8 Faits avec suites administratives 9 : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• 8 Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou  obsolète 9 :  dans  ce  cas,  une  analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire
Proposition de suites de l'Inspection des

installations classées à l'issue de la
présente inspection (1)

1 Conformité de
l’installation à
la demande

d’enregistreme
nt

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 3

Demande d'action corrective

4 Moyens de
lutte contre

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 13

Demande d'action corrective

2/7



N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire
Proposition de suites de l'Inspection des

installations classées à l'issue de la
présente inspection (1)

l’incendie

6
Collecte et

stockage des
effluents

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 23-I

Demande d'action corrective

7
Stations ou

équipements
de traitement

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 28

Demande d'action corrective

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

2
Règles

d’implantation
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 5-I
Sans objet

3
Propreté – Insectes

– Rongeurs
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 10
Sans objet

5 Pâturage
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 22-I
Sans objet

8
Émission dans l’air

d’odeur, gaz ou
poussière

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 31-II

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Le dossier de demande d'enregistrement nécessite d'être complété.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Conformité de l’installation à la demande d’enregistrement

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3

Thème(s) : Élevage, Dossier

Prescription contrôlée : 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la demande d'enregistrement.
L'exploitant  énumère  et  justifie  en  tant  que  de  besoin  toutes  les  dispositions  prises  pour  la
conception, la construction et l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du
présent arrêté.

Constats : 

Le dossier de demande d'enregistrement déposé en mai 2025 est en cours d'instruction.
Constats au cours de la visite :
- présence de bovins d'engraissement, non mentionnés, à effectif inférieur au seuil de classement
ICPE mais à prendre en compte dans les volumes d'effluents;
- 3 niches à veaux et deux "igloos" en partie Ouest du Site, non mentionnés dans le dossier.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective
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N° 2 : Règles d’implantation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 5-I

Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement

Prescription contrôlée : 

Les bâtiments d'élevage et leurs annexes sont implantés à une distance minimale de :
-100 mètres des habitations ou locaux habituellement occupés par des tiers (à l'exception des
logements  occupés  par  des  personnels  de  l'installation,  des  hébergements  et  locations  dont
l'exploitant a la jouissance et des logements occupés par les anciens exploitants), des stades ou
des terrains de camping agréés (à l'exception des terrains de camping à la ferme), ainsi que des
zones  destinées  à  l'habitation  par  des  documents  d'urbanisme  opposables  aux  tiers.  Cette
distance est réduite à 50 mètres lorsqu'il s'agit de bâtiments mobiles d'élevage de volailles faisant
l'objet d'un déplacement d'au moins 100 mètres à chaque bande. Cette distance peut être réduite
à 15 mètres pour les stockages de paille et de fourrage de l'exploitation, toute disposition est alors
prise pour prévenir le risque d'incendie ;
-35  mètres  des  puits  et  forages,  des  sources,  des  aqueducs  en  écoulement  libre,  de  toute
installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux soient
destinées à l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des cultures maraîchères, des rivages, des
berges des cours d'eau ;
-200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l'exception des piscines privées ;
-500  mètres  en  amont  des  zones  conchylicoles,  sauf  dérogation  liée  à  la  topographie,  à  la
circulation des eaux et prévue par l'arrêté préfectoral d'enregistrement ;
-50 mètres des berges des cours d'eau alimentant une pisciculture, sur un linéaire d'un kilomètre le
long de ces cours d'eau en amont d'une pisciculture, à l'exclusion des étangs empoissonnés où
l'élevage est extensif sans nourrissage ou avec apport de nourriture exceptionnel.

En cas de nécessité et en l'absence de solution technique propre à garantir la commodité du
voisinage  et  la  protection  des  eaux,  les  distances  fixées  par  le  présent  article  peuvent  être
augmentées.

Constats : 

L'implantation correspond au dossier transmis en mai 2025.
Le sujet de l'éventuelle antériorité des silos n'a pu être exploré. La DDPP propose d'inclure ces silos
dans  la  demande  d'aménagement  aux  prescriptions  générales  formulée  dans  la  demande
d'enregistrement au titre des ICPE.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Propreté – Insectes – Rongeurs

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 10

Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie

Prescription contrôlée : 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières.
Toutes dispositions sont prises aussi souvent que nécessaire pour empêcher la prolifération des
insectes et des rongeurs, ainsi que pour en assurer la destruction.

Constats : 

Les locaux sont visuellement propres. Aucun constat de prolifération de nuisibles.
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Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Moyens de lutte contre l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13

Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie

Prescription contrôlée : 

L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un
ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un
implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité
en rapport avec le danger à combattre.
A défaut des moyens précédents,  une réserve d'eau d'au moins 120 mètres cubes destinée à
l'extinction est accessible en toutes circonstances.
La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre.
Ces moyens sont complétés :
- s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif
à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : 8 Ne pas se servir sur flamme gaz 9 ;
- par la mise en place d'un extincteur portatif 8 dioxyde de carbone 9 de 2 à 6 kilogrammes à
proximité des armoires ou locaux électriques.
Les  vannes  de  barrage  (gaz,  fioul)  ou  de  coupure  (électricité)  sont  installées  à  l'entrée  des
bâtiments dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié.
Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en
vigueur.
[...]

Constats : 

Non conforme :
Le site ne dispose pas du volume d'eau attendu par le SIS 67 dans son avis du 13 juin 2025. De
plus, le débit du poteau incendie le plus proche de l'installation est inconnu.
Des coffrets  électriques permettant une coupure sont présents  dans les  installations,  mais  ne
répondent  pas  complètement  à  l'attendu  réglementaire  (vanne  dans  un  boîtier  sous  verre
dormant)

Conforme :
Les extincteurs sont présents et font l'objet d'une vérification annuelle (déjà réalisée pour 2025).

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

N° 5 : Pâturage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 22-I

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 

Les  points  d'abreuvement  des  bovins  au pâturage  sont  aménagés  afin  d'éviter  les  risques  de
pollution directe dans les cours d'eau.
Les points de regroupement des animaux font l'objet d'une attention particulière afin de limiter la
formation de bourbier. Si nécessaire, une rotation des points de regroupement des animaux est
mise  en  œuvre  sur  l'exploitation.  De  plus,  pour  les  points  d'affouragement,  une  attention
particulière est portée au choix de leur emplacement afin de les localiser sur les parties les plus
sèches de la prairie.
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La gestion des pâturages est organisée de façon à prévenir leur dégradation par les animaux.

Constats : 

Les pâturages des vaches laitières observés depuis l'exploitation apparaissent entretenus. Les sols
sont en bon état à proximité des points d'eau.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Collecte et stockage des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-I

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 

Tous les effluents d'élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements
de stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d'élevage.
Le plan des réseaux de collecte des effluents d'élevage est tenu à disposition de l'inspection de
l'environnement, spécialité installations classées.

Constats : 

La visite d'inspection n'a pas mis en évidence d'écoulement d'effluents en dehors des installations
de collecte et de stockage.
Toutefois les niches à veaux sont positionnées à même le sol, en l'absence d'installation étanche
entre les litières et le sol. L'impact environnemental de cette non-conformité est réduit, compte
tenu de l'importante proportion de paille dans ces litières.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

N° 7 : Stations ou équipements de traitement

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 28

Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie

Prescription contrôlée : 

Le présent article s'applique aux installations comportant une station, ou des équipements, de
traitement des effluents d'élevage.
Avant le démarrage des installations de traitement, l'exploitant et son personnel sont formés à la
conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident. La conduite des installations de traitement est
confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue en la matière.
Les équipements de traitement et/ou de prétraitement et  d'aéro-aspersion sont correctement
entretenus.
L'installation dispose de moyens de contrôle et de surveillance à chaque étape du processus de
traitement des effluents d'élevage, permettant de mesurer les quantités traitées quels que soient
les types d'effluents.
Pour prévenir les risques en cas de panne ponctuelle de l'installation de traitement des effluents
d'élevage, l'installation dispose de capacités de stockage suffisantes pour stocker la totalité des
effluents le temps nécessaire à la remise en fonctionnement correcte de l'installation.
Tout équipement de traitement et d'aéro-aspersion est équipé d'un dispositif d'alerte en cas de
dysfonctionnement. L'arrêt prolongé du fonctionnement de l'installation de traitement est notifié
à l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées, et les solutions alternatives de
traitement mises en œuvre sont mentionnées.
Les boues et autres produits issus du traitement des effluents peuvent être épandus sur des terres
agricoles en respectant les dispositions des articles 27-1 à 27-5.
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Pour prévenir les pollutions accidentelles, l'exploitant est tenu :
- de mettre en place des dispositifs (par exemple talus ou regards de collecte) permettant de
contenir ou collecter temporairement toute fuite accidentelle issue des différents équipements
de traitement ; cette disposition n'est pas applicable aux installations existantes ;
- d'installer aux différentes étapes du processus de traitement des dispositifs d'alerte en cas de
dysfonctionnement ; cette disposition n'est pas applicable aux installations existantes ;
- de mettre en place des dispositifs d'arrêt automatique sur le système d'aéro-aspersion ou de
ferti-irrigation de l'effluent épuré (par exemple en cas de baisse anormale de pression interne du
circuit,  ou  d'arrêt  anormal  du  déplacement  du  dispositif  d'aspersion)  ;  cette  disposition  est
applicable aux installations existantes à compter du 1er janvier 2018).
Ces dispositifs sont maintenus en bon état de fonctionnement.

Constats : 

L'exploitant ne dispose pas des informations techniques sur la station de traitement autonome
utilisée pour les eaux blanches ce qui ne permet pas d'évaluer la conformité de l'installation à
cette prescription.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

N° 8 : Émission dans l’air d’odeur, gaz ou poussière

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 31-II

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 

Gestion des odeurs.
L'exploitant  conçoit  et  gère  son  installation  de  façon  à  prendre  en  compte  et  à  limiter  les
nuisances odorantes.

Constats : 

La visite d'inspection n'a pas relevé d'odeurs excessives ou anormales.

Type de suites proposées : Sans suite
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